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ACCORD SUR LES TEXTILES ET LES VETEMENTS

Notification au titre de l'article 2:6 et 7 b)

Tunisie

La Tunisie a fait parvenir à l'Organe de supervision des textiles une notification au titre de
l'article 2:6 et 7 b).

Conformément à l'article 2:7 b), l'OSpT distribue cette notification aux Membres de l'OMC
pour information.
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Mission permanente de Tunisie
auprès de l'Office des Nations Unies
et des institutions spécialisées à Genève

0347
Genève, le 30 juin 1995

La Mission permanente de Tunisie à Genève présente ses compliments au Secrétariat de
l'Organisation mondiale du commerce et a l'honneur de lui transmettre la communication suivante:

La Tunisie souhaite notifier à l'Organe de supervision des textiles son intention de conserver
le droit d'utiliser les dispositions de l'article 6 de l'Accord sur les textiles et les vêtements relatives
au mécanisme de sauvegarde transitoire.

Par ailleurs, la Tunisie souhaite également notifier à l'Organe de supervision des textiles la
liste ci-jointe des produits à intégrer dans le cadre du GATT de 1994 en application de l'article 2:6
et 2:7 b) de l'Accord sur les textiles et les vêtements.1

La Mission permanente de Tunisie à Genève saisit cette occasion pour renouveler au Secrétariat
de l'Organisation mondiale du commerce l'assurance de sa haute considération.

Secrétariat de l'Organisation
mondiale du commerce
Centre William Rappard
154, rue de Lausanne
1211 Genève 21

1Cette notification est reproduite dans le document G/TMB/N/127.
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Liste des produits représentant 16,78 pour cent des importations, à
intégrer dans le GATT lors de la première phase

500720100 Tissus de soie
511300200 Tissus de crin
530810000 Fils de lin simples
530620000 Fils de lin retors ou câblés
531100200 Tissus de fils de papier
540310000 Fils à haute ténacité en rayonne viscose
540331000 Autres fils simples de rayonne viscose
540333000 Autres fils de filaments artificiels d'acétate de cellulose
540341000 Autres fils retors ou câblés de rayonne viscose
540342000 Autres fils retors ou câblés d'acétate, cellulose
550130000 Câbles de filaments acryliques ou modacryliques
550200200 Câbles de filament d'acétate
550320000 Fibres discontinues de polyester
550330000 Fibres acryliques ou modacryliques
550340000 Fibres discontinues de polypropylène
550410000 Fibres discontinues de viscose
550490990 Autres fibres discontinues
550610000 Fibres synthétiques discontinues cardées, peignées
550620000 Fibres synthétiques discontinues cardées, peignées
550630000 Fibres synthétiques discontinues cardées, peignées
550690000 Fibres synthétiques discontinues cardées, peignées
590210000 Nappes tramées pour pneumatiques (polyester)
590290000 Nappes tramées pour pneumatiques (viscose)
590699010 Autres tissus caoutchoutés
590699090 Autres tissus caoutchoutés
590800020 Manchons à incandescence
590900000 Tuyaux pour pompes
591000000 Courroies transporteuses
591131000 Tissus et feutres sans fin pour usage technique
591190990 Autres produits et articles textiles pour usage technique
630699990 Autres articles de campement d'autres matières textiles
630720000 Ceintures et gilets de sauvetage en matières textiles




